
 

L’APPRAI, Association pour la Protection et la 
promotion du Patrimoine Rural et de 

l’environnement des vals d’Aix et d’Isable,  
est une association à but non lucratif  
(Loi 1901) créée en 2018 et déclarée  

en Préfecture de la Loire. 
Son but est principalement de protéger le 

patrimoine rural et l’intégrité du paysage et du 
cadre de vie sur le territoire de la 

communauté de communes des Vals d’Aix et 
d’Isable (Amions, Bully, Dancé, Grézolles, Luré, 
Nollieux, Pommiers-en-Forez, Saint-Georges-
de-Baroille, Saint-Germain-Laval, Saint-Julien-
d’Oddes, Saint-Martin-la-Sauveté, Saint-Paul-

de-Vézelin, Saint-Polgues, Souternon). 
Plus spécifiquement de lutter par toute action 

contre les projets et installations de parcs 
industriels éoliens sur ce territoire. 

APPRAI 

669 Chemin de Dague - 42260 POMMIERS 

06 51 07 32 91 

contact@apprai.fr 

http://apprai.fr 

https://www.facebook.com/stopeoliennes42260 

Signez la pétition : 

http://apprai.fr/signez-la-petition/ 

Les zones retenues par le promoteur  
Vents d’Oc, opérant pour le groupe industriel 

allemand Windwärts, sont visibles  
en rouge sur la carte. 

12 éoliennes industrielles de 180 m de haut  
et d’une capacité de 2,5 Mégawatts sont 

prévues, réparties en 2 projets de 15 MW. 
Le projet sur Amions et Pommiers va saccager 

l’écosystème de la Forêt de Bas. 

Le projet sur Pommiers menace le site 

historique classé du vieux village médiéval, 

situé à moins de 1500 m de la zone du projet  

et les 2 lotissements du centre-village. 
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Le patrimoine historique du village médiéval  
du Vieux Pommiers, site clunisien classé sur  
le chemin de Saint-Jacques de Compostelle, 

irrémédiablement défiguré. 

Des retombées négatives sur l’économie locale  
par la baisse de la fréquentation touristique 
(camping, chambres d’hôtes, bar-restaurant)  

et la chute du prix du foncier (-30%). 

Le patrimoine écologique de la forêt de Bas 
(chênaie, Milan royal, chauves-souris) 

irrémédiablement saccagé, 1500 T de béton / 
éolienne déversées dans les terres agricoles. 

La santé des habitants (bruit, infrasons, stress) 
et le vivre-ensemble irrémédiablement 

dégradés. 

L’augmentation du prix de l’électricité des 
ménages (CSPE) et des taxes sur les carburants  

(TIPCE) diminuent le pouvoir d’achat des 
français pour subventionner les industriels 

éoliens étrangers (Windwärts) à travers 
l’obligation d’achat par EDF de l’énergie 
éolienne à un prix avantageux garanti. 

Aucune étude épidémiologique sérieuse n’a 
été réalisée en France depuis 50 ans sur 

l’impact des infrasons produits par les 
éoliennes industrielles sur la santé humaine et 
animale, alors que les éoliennes sont de plus 

en plus hautes (+200 m) et puissantes et que la 
distance de sécurité par rapport aux 
habitations est inchangée (500 m). 

Les éoliennes industrielles terrestres ne 
produisent de l’électricité que 23% du temps. 

Pour compenser l’intermittence et garantir 
l’approvisionnement électrique, elles doivent 
être couplées à des centrales thermiques, qui 

augmentent les émissions de gaz à effet de 
serre à l’échelle mondiale. Ainsi, plus il y a 

d’éoliennes terrestres, plus il faut de centrales 
thermiques (polluantes). 

Le démantèlement et le traitement des déchets 
des éoliennes industrielles (béton, matériaux 
composites, terres rares) n’est jamais évoqué 

par les promoteurs éoliens :  
le coût environnemental est énorme pour la 

planète et le coût financier final à la charge du 
propriétaire du terrain. 


